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Une faculté de médecine compte un nombre suffisant de membres du corps professoral qui occupent des rôles de direction et de cadres administratifs qui ont les compétences, le temps et le soutien administratif nécessaires pour atteindre les objectifs du programme d’études médicales et veiller à l’intégration fonctionnelle de toutes les composantes du programme. 

2.1 NOMINATIONS DES HAUTS DIRIGEANTS, DES CADRES ADMINISTRATIFS ET DES MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL 
Le doyen et ceux à qui il délègue son autorité (p. ex., les vice-doyens et vice-doyens associés), les directeurs de département, les cadres administratifs et les membres du corps professoral d’une faculté de médecine sont nommés par le Conseil d’administration de l’université ou sous l’autorité de celui-ci. 

[bookmark: _Hlk85021531]Exigence 2.1-1
Le doyen et ceux à qui il délègue son autorité (p. ex., les vice-doyens et vice-doyens associés), les directeurs de département, les cadres administratifs et les membres du corps professoral d’une faculté de médecine sont nommés par le Conseil d’administration de l’université ou sous l’autorité de celui-ci, ou par d'autres personnes qui ont reçu le mandat de procéder à ces nominations.

A. Démontrez que le doyen, les vice-doyens et vice-doyens associés et les directeurs de département sont nommés par le Conseil d’administration de l’université ou sous son autorité. Cette preuve pourrait inclure une politique universitaire ou un document équivalent ou des lettres de nomination caviardées.  (Annexe 2.1-1 A)





B. Démontrez que les membres du corps professoral, y compris ceux et celles à temps partiel et les professeurs de clinique sont nommés par le Conseil d'administration de l'université ou sous son autorité. Identifiez et surlignez les sections appropriées. (Annexe 2.1-1 B)








2.2 QUALIFICATIONS DU DOYEN 
Le doyen d’une faculté de médecine possède par sa scolarité, sa formation et son expérience les qualifications requises pour faire preuve d’un leadership efficace en ce qui a trait à la formation médicale, aux activités d’érudition, aux soins aux patients et aux autres missions de la faculté de médecine. 

Exigence 2.2-1
Le doyen d’une faculté de médecine possède par sa scolarité, sa formation et son expérience les qualifications requises pour faire preuve d’un leadership efficace en ce qui a trait à la formation médicale, aux activités d’érudition, aux soins aux patients et aux autres missions de la faculté de médecine. 

A. Fournissez un résumé d’une page sur l’expérience et les qualifications du doyen qui lui permettent de faire preuve d’un leadership efficace en ce qui a trait à chacune des missions de la faculté de médecine dont il est responsable. 








2.3 ACCÈS ET AUTORITÉ DU DOYEN 
Le doyen d’une faculté de médecine jouit d’un accès suffisant au recteur de l’université ou à tout autre dirigeant de l’université ayant la responsabilité ultime du programme d’études médicales de même qu’à d’autres dirigeants de l’université pour s’acquitter de ses responsabilités. L’autorité et la responsabilité du doyen à l’égard du programme d’études médicales sont clairement définies. 

Exigence 2.3-1
Le doyen d’une faculté de médecine jouit d’un accès suffisant au recteur de l’université ou à tout autre dirigeant de l’université ayant la responsabilité ultime du programme d’études médicales de même qu’à d’autres dirigeants de l’université pour s’acquitter de ses responsabilités.

A. Fournissez un organigramme illustrant la relation entre le doyen de la faculté de médecine et l’administration de l’université qui comprend les doyens des autres facultés ou écoles affiliées et tout autre responsable universitaire pertinent. (Annexe 2.3-1 A) (également pour l’annexe de base)





B. Décrivez et commentez en quoi l’accès qu’a le doyen au recteur de l’université ou à tout autre dirigeant de l’université ayant la responsabilité ultime du programme d’études médicales, de même qu’à d’autres dirigeants de l’université, est suffisant pour lui permettre de s’acquitter de ses responsabilités. 



Exigence 2.3-2
L’autorité et la responsabilité du doyen à l’égard du programme d’études médicales sont clairement définies. 

A. Fournissez la description de poste officielle du doyen. (Annexe 2.3-2 A) 




2.4 NOMBRE SUFFISANT DE MEMBRES DU PERSONNEL ADMINISTRATIF 
Une faculté de médecine possède un nombre suffisant de vice-doyens et de vice-doyens associés ou de titulaires de postes d’une nature similaire, de directeurs d’unités organisationnelles et de cadres administratifs en mesure de consacrer le temps nécessaire à la réalisation de ses missions. 

Exigence 2.4-1
La faculté de médecine possède un nombre suffisant de vice-doyens et de vice-doyens associés ou de titulaires de postes d’une nature similaire, de directeurs d’unités organisationnelles et de cadres administratifs en mesure de consacrer le temps nécessaire à la réalisation de ses missions. 

A. Fournissez un organigramme de la faculté de médecine qui englobe le décanat, les directeurs d’unités organisationnelles et les cadres administratifs. (Annexe 2.4-1 A) (également pour l’annexe de base)





B. Décrivez comment la faculté de médecine détermine qu’elle a un nombre suffisant de vice-doyens et de vice-doyens associés, de directeurs d’unités organisationnelles et de cadres administratifs en mesure de consacrer le temps nécessaire à la réalisation de ses missions. 



C. Tableau 2.4-1 C

	Tableau 2.4-1 C
	Décanat, directeurs d’unités organisationnelles et cadres administratifs
	Source : Données fournies par la faculté

	Fournissez l’information demandée concernant les membres du bureau du doyen (vice-doyens, doyens associés et titulaires de postes similaires, directeurs d’unités organisationnelles [à l’exclusion des directeurs de département], et cadres administratifs) qui ont occupé le poste indiqué au cours des trois dernières années universitaires. Pour chaque nomination intérimaire, donnez la date du départ de l’ancien titulaire du poste. Pour les postes actuellement vacants, inscrivez « Vacant » dans la colonne intitulée « Nom du titulaire du poste ».  Ajoutez des lignes au besoin. 

	Campus
	Titre du poste
	Nom du titulaire du poste
	Nature de la nomination
(indiquez au moyen d’un X)
	Date de la nomination
	Date du départ de l’ancien titulaire du poste

	
	
	
	Permanente
	Intérimaire
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	











D. Tableau 2.4-1 D

	Tableau 2.4-1 D
	Directeurs de département
	Source : Données fournies par la faculté

	Fournissez l’information requise concernant les directeurs de département qui ont occupé le poste indiqué au cours des trois dernières années universitaires. Pour chaque nomination intérimaire, donnez la date du départ de l’ancien titulaire du poste. Pour les postes actuellement vacants, inscrivez « Vacant » dans la colonne intitulée « Nom du titulaire du poste ».  Ajoutez des lignes au besoin.

	Campus
	Titre du poste
	Nom du titulaire du poste
	Nature de la nomination
(indiquez au moyen d’un X)
	Date de la nomination
	Date du départ de l’ancien titulaire du poste

	
	
	
	Permanente
	Intérimaire
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	







2.5 RESPONSABILITÉ DU DOYEN ET ENVERS CELUI-CI 
Le doyen d’une faculté de médecine qui compte plus d’un campus est responsable, sur le plan administratif, de la gestion et de la qualité du programme d’études médicales et doit veiller à ce qu’il y ait un nombre suffisant de membres du corps professoral dans chaque campus. Le principal dirigeant universitaire de chaque campus (p. ex., doyen régional/vice-doyen/doyen associé/doyen adjoint ou directeur de milieu) relève du doyen au plan administratif. 

	REMARQUE : Seules les facultés qui exploitent plus d’un campus devraient répondre à l’élément 2.5.



Exigence 2.5-1
Le doyen d’une faculté de médecine qui compte plus d’un campus est responsable, sur le plan administratif : 
i.	de la tenue et de la qualité du programme d’études médicales dans chaque campus; 
ii.	de veiller à ce qu’il y ait un nombre suffisant de membres du corps professoral dans chaque campus. 

A. Fournissez un organigramme montrant comment le doyen de la faculté de médecine est responsable, sur le plan administratif, de la gestion et de la qualité du programme d’études médicales dans chaque campus. (Annexe 2.5-1 A) (également pour l’annexe de base)





B. Fournissez un document officiel qui confirme que le doyen de la faculté de médecine est responsable, sur le plan administratif, de la gestion et de la qualité du programme d’études médicales dans chaque campus. Identifiez et surlignez les sections appropriées.  (Annexe 2.5-1 B)





C. Fournissez un document officiel qui confirme que le doyen de la faculté de médecine est responsable, sur le plan administratif, de veiller à ce qu’il y ait un nombre suffisant de membres du corps professoral dans chaque campus. Identifiez et surlignez les sections appropriées. (Annexe 2.5-1 C)




Exigence 2.5-2
Le principal dirigeant universitaire de chaque campus (p. ex., doyen régional/vice-doyen/doyen associé/doyen adjoint ou directeur de milieu) relève du doyen au plan administratif. 

A. Fournissez la description de poste du principal dirigeant universitaire de chaque campus (p. ex., doyen régional/vice-doyen/doyen associé/doyen adjoint ou directeur de milieu). Identifiez et surlignez les passages qui indiquent que cette personne relève du doyen au plan administratif. (Annexe 2.5-2 A)







2.6 INTÉGRATION FONCTIONNELLE DES MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL 
Dans toute faculté de médecine qui compte plus d’un campus, les membres du corps professoral, aux niveaux départemental et facultaire de chaque campus, font l’objet d’une intégration fonctionnelle par des mécanismes administratifs appropriés (p. ex., participation à une gouvernance partagée, rencontres ou communications régulières documentées, visites périodiques, bilan des expériences d’apprentissage clinique, du rendement et des données d’évaluation des étudiants, et bilan des données sur le rendement des membres du corps professoral relativement à leurs responsabilités universitaires). 

	REMARQUE : Seules les facultés qui exploitent plus d’un campus devraient répondre à l’élément 2.6.



Exigence 2.6-1
Dans une faculté de médecine qui compte plus d’un campus, les membres du corps professoral, aux niveaux départemental et facultaire de chaque campus, font l’objet d’une intégration fonctionnelle par des mécanismes administratifs appropriés.

A. Décrivez la manière dont les membres du corps professoral de tous les campus sont intégrés de manière fonctionnelle au niveau de leurs départements respectifs et de la faculté de médecine. Incluez dans la réponse une description des mécanismes administratifs utilisés pour y parvenir. 





B. Tableau 2.6-1 B

	Tableau 2.6-1 B
	Intégration fonctionnelle des membres du corps professoral (annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté

	Sur la base de l'information de l'année universitaire la plus récente, indiquez par un X la participation des membres du corps professoral de chaque campus aux comités ou activités énumérés.  Ajoutez ou supprimez des colonnes, le cas échéant.

	Comité/Activité
	Campus

	
	Nom du campus 1 
	Nom du campus 2
	Nom du campus 3 
	Nom du campus 4 

	Comité du programme d’études
	
	
	
	

	Comité des admissions
	
	
	
	

	Comité exécutif
	
	
	
	

	Conseil de la faculté
	
	
	
	

	Planification stratégique 
	
	
	
	



C. Expliquez dans quelles circonstances des membres du corps professoral d'un campus ne participent pas à l’un ou l’autre des comités ou activités énumérés.
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